
PERMETTRE LA CONCILIATION ENTRE VIE PROFESSIONNELLE 
ET VIE PERSONNELLE
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Pour mieux concilier vie professionnelle et vie personnelle, le CHU Amiens-Picardie déploie des initiatives innovantes :

• Un travail sur l’anticipation des absences et la synchronisation des plannings permettra de réduire les contraintes 
inopinées et mieux respecter la vie privée et le droit à la déconnexion

• Des expérimentations d’organisations souples, telles que la semaine en quatre jours travaillés ou des cycles en 12 
heures, se poursuivront dans une volonté d’adaptation aux aspirations des professionnels, tout en veillant au 
renforcement de la cohésion d’équipe et à l’amélioration continue des prestations

• Une politique de télétravail personnalisée, combinée à la promotion du droit à la déconnexion, garantira un équilibre 
durable


